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RAAP 

Run Archery des Archers du Phénix  

REGLEMENT 

Objectif du Groupement 

Le « Run Archery des Archers du Phénix » a pour vocation de permettre aux adhérents et non 

adhérents des « Archers du Phénix » de pouvoir s’organiser pour former des équipes afin participer 

à des compétitions de Run Archery. 

Organisation du « Run Archery des Archers du Phénix » 

1. Le « Run Archery des Archers du Phénix » ne peut exister et être renouvelé au fil des ans 

que s'il compte au minimum 3 membres adhérents des « Archers du Phénix ». 

2. Toute personne peut devenir membre du « Run Archery des Archers du Phénix » à partir du 

moment où elle a une expérience probante du Tir à l’arc qu’elle soit membre des « Archers 

du Phénix » ou non. 

3. Un responsable du « Run Archery du Phénix » est nommé par le conseil d'administration des 

« Archers du Phénix ». 

4. Le responsable du « Run Archery des Archers du Phénix » est en charge : 

- Des relations avec le Run Archery France 

- De représenter le Groupement aux instances du Run Archery France (Assemblées et 

autres) 

- D'opérer les inscriptions groupées aux concours Run Archery et de gérer les 

remboursements des membres inscrits à ces concours. 

5. Le « Run Archery des Archers du Phénix » ne possède pas de structure administrative 

propre ou d'organe de gestion. Les membres adhérents s'organisent comme bon leurs 

semblent (voire par délégation de la part du responsable du groupement auprès d'autres 

membres). 

6. La sélection des membres des équipes est laissée à la discrétion du responsable du 

groupement. Priorité sera donnée aux adhérents des « Archers du Phénix ». 

Droits et devoirs des membres du « Run Archery des Archers du Phénix » 

1. Le membre du « Run Archery des Archers du Phénix » a obligation de porter la tenue club 

des « Archers du Phénix » sur un podium d'un concours y compris les membres externes 

« Archers du Phénix ». Le refus vaudra l’exclusion du groupement. 

2. Les membres non adhérant des « Archers du Phénix », ont accès au « bois du Phénix » 

uniquement les jours d’entraînement « Run » et se doivent de respecter le Règlement 

Intérieur du club des « Archers du Phénix » et la « Police d’accès au bois des Phénix ». 


